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Recommandation CM/Rec(2022)… du Comité des Ministres aux États membres sur les 
droits de l'homme et la protection de l'environnement 
 
(adoptée par le Comité des Ministres le ... 2022, 
lors de la ...e réunion des Délégués des Ministres) 

 
Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, conformément à l'article 15.b du Statut du 

Conseil de l'Europe (STE n° 1), 

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite entre ses 
membres, notamment en promouvant des normes communes et en menant des activités dans 
le domaine des droits de l’homme et des libertés fondamentales;  
 
Rappelant l’obligation des États membres de garantir à toute personne relevant de leur 
juridiction les droits et libertés définis dans la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et libertés fondamentales (STE n° 5, la Convention) et les protocoles pertinents, et, 
le cas échéant, leurs obligations découlant de la Charte sociale européenne (STE n° 35, la 
Charte), de la Charte sociale européenne révisée (STE n° 163, la Charte révisée) et d’autres 
instruments européens et internationaux de protection des droits de l’homme;  
 
Soulignant l'engagement du Conseil de l'Europe en faveur de la protection de l'environnement, 
qui s'est traduit par l'adoption de la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et 
du milieu naturel de l'Europe (STE n° 104) (Convention de Berne), de la Convention sur la 
responsabilité civile des dommages résultant d'activités dangereuses pour l'environnement 
(STE n° 150), de la Convention sur la protection de l'environnement par le droit pénal (STE 
n° 172) et de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage (STE n° 176);  
 
Rappelant les recommandations pertinentes de l'Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe, notamment la Recommandation 2211(2021) « Ancrer le droit à un environnement 
sain : la nécessité d'une action renforcée du Conseil de l'Europe »;  
 
Réaffirmant que la Convention et la Charte sont des instruments vivants qui doivent être 
interprétés à la lumière des conditions actuelles;  
 
Affirmant que le présent instrument non-contraignant rappelle les normes existantes 
contenues, entre autres, dans la Convention et la Charte et leur interprétation par la Cour 
européenne des droits de l'homme et le Comité européen des Droits sociaux dans le domaine 
des droits de l’homme et de l'environnement;  
 
Prenant note du « Manuel sur les droits de l'homme et l'environnement » contenant les 
principes tirés de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme et des 
décisions et conclusions du Comité européen des Droits sociaux, publié par le Conseil de 
l'Europe en 2006, puis mis à jour en 2012 et en 2021;  
 
Réaffirmant que tous les droits de l’homme sont universels, indivisibles, interdépendants et 
étroitement liés et que chacun doit pouvoir en jouir sans discrimination; 
 
Rappelant que la Résolution 48/13 du Conseil des droits de l'homme des Nations Unies du 8 
octobre 2021 reconnaît le droit à un environnement propre, sain et durable comme un droit 
de l'homme; 
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Reconnaissant que les mesures visant à faire face à la triple crise planétaire du changement 
climatique, de la perte de biodiversité et de la pollution sont essentielles à une meilleure 
jouissance des droits de l'homme;   
 
Gardant à l'esprit que la vie et le bien-être sur notre planète dépendent de la capacité 
collective de l'humanité à garantir à la fois les droits de l'homme et un environnement propre, 
sain et durable pour les générations actuelles et futures, et soucieux de prendre en compte 
l'équité intergénérationnelle dans les actions de l'État;  
 
Rappelant les travaux du Rapporteur spécial des Nations Unies sur la question des obligations 
relatives aux droits de l’homme se rapportant aux moyens de bénéficier d’un environnement 
sûr, propre, sain et durable, en particulier les « Principes-cadres relatifs aux droits de l'homme 
et à l'environnement » (2018) et le rapport du Rapporteur spécial « Droit à un environnement 
sain : bonnes pratiques » (2019);  
 
Notant la reconnaissance accrue d'une certaine forme du droit à un environnement propre, 
sain et durable, notamment dans les instruments internationaux, y compris les instruments 
régionaux relatifs aux droits de l'homme, et les Constitutions, législations et politiques 
nationales;  
 
Se déclarant gravement préoccupé par l'effet disproportionné que la dégradation de 
l'environnement peut avoir sur les droits des personnes en situation de vulnérabilité, et 
conscient de la nécessité pour les États d'accorder une attention particulière au respect, à la 
promotion et à la mise en œuvre des obligations relatives aux droits de l’homme des 
personnes qui se trouvent dans de telles situations;  
 
Conscient de la nécessité pour les États de respecter les droits et les savoirs des peuples 
autochtones et des communautés locales, conformément à la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones et au droit international des droits de l'homme, sans 
aucune discrimination;  
 
Rappelant les obligations découlant de la Convention des Nations Unies relative aux droits de 
l'enfant, qui exige de ses États parties qu'ils prennent en considération les dangers et les 
risques liés à la pollution de l'environnement afin de garantir que les enfants jouissent du 
meilleur état de santé possible, et qui implique, selon le Comité des droits de l’enfant, des 
obligations accrues de la part des États pour protéger les enfants des dommages prévisibles;  
 
Rappelant les obligations découlant de la Convention des Nations Unies sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes et soulignant le rôle vital des femmes 
en matière d’environnement et de développement durable et, à cet égard, la nécessité de 
promouvoir l'égalité de genre et l'autonomisation des femmes et des filles;  
 
Soulignant l'importance fondamentale que revêtent la science et l'éducation en vue du 
développement durable, et conscient que l'éducation et la sensibilisation du public aux 
questions environnementales jouent un rôle important dans le renforcement du respect des 
droits de l’homme et de l'environnement;  
 
Soulignant les rôles positifs, importants et légitimes des défenseurs des droits de l’homme, y 
compris les défenseurs des droits de l’homme liés à l’environnement, dans la promotion et la 
protection des droits de l’homme, y compris leur contribution au débat public par la diffusion 
d'informations et d'idées sur des questions d'intérêt public général telles que la santé et 
l'environnement;  
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Reconnaissant le rôle primordial des acteurs non étatiques, y compris la société civile, les 
institutions nationales des droits de l'homme, les institutions régionales pour la protection et 
la promotion des droits de l'homme, les peuples autochtones et les communautés locales, 
ainsi que les villes, les régions et les autres autorités infranationales, dans la protection de 
l’environnement;  
 
Rappelant les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l'homme, la Recommandation CM/Rec(2016)3 du Comité des Ministres aux États membres 
sur les droits de l’homme et les entreprises ainsi que les Principes directeurs de l’Organisation 

de coopération et de développement économiques (OCDE) à l’intention des entreprises 

multinationales, qui soulignent la responsabilité de toutes les entreprises commerciales en 
matière de respect des droits de l'homme et de l’environnement; 
 
Considérant les dommages environnementaux découlant des conflits armés; 
 
Convaincu que toute personne a le droit fondamental à la liberté, à l’égalité et à des conditions 
de vie adéquates, ainsi qu’à un environnement d’une qualité suffisante pour permettre une vie 
de dignité et de bien-être, dans lequel ces droits et libertés peuvent être pleinement réalisés;  
 
Conscient que la responsabilité première de la protection de l'environnement et des droits de 
l'homme incombe aux États membres, 
 
Recommande aux gouvernements des États membres : 
 

1. de réfléchir à la nature, au contenu et aux implications du droit à un environnement 

propre, sain et durable, et, sur cette base, d’envisager activement de reconnaître au 

niveau national ce droit comme un droit de l'homme important pour la jouissance des 

droits de l'homme et lié à d'autres droits et au droit international existant; 

 
2. de revoir leur législation et leurs pratiques nationales afin de s'assurer qu'elles sont 

conformes aux recommandations, principes et orientations énoncés dans l’annexe à la 

présente recommandation; 

 

3. de veiller à ce que la présente recommandation soit traduite dans la ou les langues 

officielles de leurs pays respectifs et de garantir, par des moyens et mesures 

appropriés, une large diffusion de cette recommandation aux autorités compétentes et 

aux parties prenantes;  

4. d’examiner, au sein du Comité des Ministres, la mise en œuvre de la présente 

recommandation au plus tard cinq ans après son adoption. 
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Annexe à la Recommandation CM/Rec(2022)... 
 

 
1. Dans la mise en œuvre de la présente recommandation, les États membres devraient 

veiller au respect des principes généraux du droit international de l'environnement, tels 
que le principe d’absence de dommage, le principe de prévention, le principe de 
précaution et le principe du pollueur-payeur, et tenir compte de la nécessité d'une 
équité intergénérationnelle. 
 

2. Les États membres devraient garantir, sans discrimination, la jouissance effective des 
droits et libertés énoncés dans la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
libertés fondamentales et, le cas échéant, dans la Charte sociale européenne et la 
Charte sociale européenne révisée, y compris en matière d’environnement.  
 

3. Les États membres devraient prendre des mesures adéquates pour protéger les droits 
des personnes qui sont les plus vulnérables face aux dommages environnementaux 
ou qui sont particulièrement menacées par ceux-ci, en tenant compte de leurs besoins, 
des risques qu’elles courent et de leurs capacités. 
 

4. Les États membres devraient garantir l'accès sans discrimination, entre autres, à 
l'information et à la justice en matière d'environnement, à la participation au processus 
décisionnel en matière d'environnement et à l'éducation à l'environnement. Les États 
membres devraient veiller à ce que les droits de l'homme soient pris en compte à tous 
les stades du processus décisionnel en matière d'environnement. 
 

5. En tenant compte de leur rôle essentiel dans la protection de l'environnement, les États 
membres devraient consulter les entités infranationales, la société civile, les 
institutions nationales des droits de l'homme, les institutions régionales pour la 
protection et la promotion des droits de l'homme, les défenseurs des droits de l'homme 
liés à l’environnement, les acteurs économiques, les peuples autochtones et les 
communautés locales, les villes et les régions, et coopérer avec eux pour la mise en 
œuvre de la présente recommandation. 

 
6. Les États membres devraient encourager ou, le cas échéant, exiger des entreprises 

qu'elles agissent en conformité avec leurs responsabilités en matière de droits de 
l'homme liés à l'environnement, notamment en appliquant un assortiment judicieux de 
mesures − nationales et internationales, contraignantes et volontaires.   
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Exposé des motifs à la Recommandation CM/Rec(2022)... 
 

A. Introduction 
 

1. La présente recommandation vise à réaffirmer les normes relatives aux droits de 
l'homme qui sont liées aux questions environnementales. Elle a pour but d'aider les États 
membres, si nécessaire, à s'acquitter de leurs obligations et engagements en matière de 
respect et de protection des droits de l'homme contre les atteintes liées à des facteurs 
environnementaux. Elle reflète donc à la fois les obligations des États de ne pas s'engager 
dans des activités dont l'impact sur l'environnement peut violer les droits individuels, et leurs 
obligations positives de protéger ces droits contre les interférences indues causées par 
l'impact sur l'environnement des activités des acteurs étatiques et non étatiques, y compris 
les entreprises, et des catastrophes naturelles prévisibles. 
 
2. La présente recommandation est fondée à la fois sur des normes contraignantes et 
non contraignantes. Elle contient des éléments qui peuvent avoir un statut juridique différent 
selon les États membres : des normes fondées sur la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et libertés fondamentales (la Convention), qui est juridiquement contraignante 
pour tous les États membres ; également des normes fondées sur des traités qui ne sont 
juridiquement contraignants que pour les États qui ont ratifié le traité en question (comme la 
Charte sociale européenne / la Charte sociale européenne révisée, la Convention du Conseil 
de l'Europe sur l'accès aux documents publics (Convention de Tromsø) ou la Convention sur 
l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice 
en matière d'environnement (Convention d'Aarhus) ; jusqu'aux normes fondées sur des 
instruments non contraignants, comme les recommandations et lignes directrices antérieures 
du Comité des Ministres ou les instruments des Nations Unies. La présente recommandation 
n'a aucun effet sur la nature juridique des instruments sur lesquels elle se fonde, ni sur 
l'étendue des obligations juridiques existantes des États ; elle ne cherche pas non plus à 
établir de nouvelles normes ou obligations. 
 
 

B.  Le droit à un environnement propre, sain et durable 
 
3. En octobre 2021, le Conseil des droits de l'homme des Nations Unies a adopté la 
résolution 48/13 reconnaissant un droit de l'homme à un « environnement propre, sain et 
durable » et encourageant les États « à adopter selon qu’il convient des politiques visant à 
permettre l’exercice du droit à un environnement propre, sain et durable ». Trente-sept États 
membres du Conseil de l'Europe ont soutenu cette résolution. Plusieurs instruments, 
constitutions et législations avaient déjà reconnu une certaine forme de ce droit aux niveaux 
régional et national dans le contexte européen. La présente recommandation prend acte de 
la résolution 48/13 du Conseil des droits de l'homme et vise à encourager les États à 
reconnaître ce droit au niveau national et à réfléchir à sa nature, son contenu et ses 
implications.  
 
4. Lorsqu'ils réfléchissent à la nature, au contenu et aux implications du droit à un 
environnement propre, sain et durable, les États membres peuvent se rappeler leurs 
obligations et engagements en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
de limitation du réchauffement de la planète, de lutte contre la perte de biodiversité et de 
prévention et de réduction de la pollution1. Ils peuvent également rappeler leurs obligations 

                                                      
1 Conseil des droits de l’homme de l’ONU, Résolution 48/14 sur le Mandat du Rapporteur spécial sur la promotion 
et la protection des droits de l'homme dans le contexte du changement climatique, adoptée le 8 octobre 2021. 
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existantes en matière de droits de l'homme concernant, par exemple, la protection de la 
santé2. 
 
 

C. Principes généraux en matière de protection de l’environnement 
 

5.  Pour la mise en œuvre de la présente recommandation, les États membres devraient 
veiller au respect des principes généraux relatifs aux questions environnementales qui ont été 
reconnus dans les instruments internationaux existants. 
 
6. Le principe d’absence de dommage, qui figurait à l'origine dans la Déclaration de 
Stockholm de 1972 et qui a été repris depuis dans des traités internationaux, énonce que les 
États ont la responsabilité de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur 
juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage à l’environnement dans d’autres 
États ou dans des régions ne relevant pas de leur juridiction3. 
 
7. Le principe de prévention revêt une dimension environnementale évidente, puisqu'il a 
été défini comme étant applicable en particulier aux activités et substances dangereuses 
susceptibles de provoquer une pollution, de constituer une menace pour la santé ou de porter 
atteinte à l'environnement naturel, à la diversité biologique et aux paysages4. 
 
8. Le principe de précaution est établi dans le droit international. Dans la Convention-
cadre des Nations Unies (ONU) sur les changements climatiques, par exemple, il implique 
des mesures pour prévoir, prévenir ou réduire au minimum les atteintes à l'environnement et 
à en atténuer les effets néfastes5. En outre, comme indiqué dans la Déclaration de Rio de 
1992, lorsqu'il existe des menaces de dommages graves ou irréversibles, l'absence de 
certitude scientifique ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de 
mesures rentables visant à prévenir la dégradation de l'environnement6. Les États devraient 
prendre des décisions sur la base des meilleures connaissances scientifiques disponibles. 
 
9. Le principe du pollueur-payeur présuppose que le pollueur doit supporter les coûts des 
dommages causés à l'environnement, ainsi que les coûts de prévention et d'élimination de la 
pollution. Il est énoncé dans le principe 16 de la Déclaration de Rio de 1992. 
 
10. Les États devraient également tenir compte du concept d’équité intergénérationnelle, 
qui implique que les générations actuelles doivent tenir compte de l'impact environnemental 
de leurs activités sur les générations futures7. 
 
11. Les États membres devraient promouvoir, dans toute la mesure de leurs moyens, 
l'amélioration des connaissances scientifiques sur les écosystèmes et l'impact des activités 

                                                      
2 Fondation Marangopoulos pour les droits de l'homme (FMDH) c. Grèce (décision sur le bien-fondé), Comité 
européen des Droits sociaux (CEDS), réclamation n° 30/2005, paragraphe 203. 
3 Avis consultatif sur la licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires, avis consultatif du 8 juillet 1996, 
Rapports de la CIJ (1996) 226, § 29 ; Trail Smelter (USA c. Canada), sentence arbitrale du 16 avril 1938 et du 11 
mars 1941, UN Reports of International Arbitral Awards, Vol. III pp. 1905-1982 ; Déclaration de Rio de 1992, 
principe 2 ; Projet d'articles de la CDI sur la prévention des dommages transfrontières, Rapport de la CDI (2001) 
GAOR A/56/10, 66. 
4 Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination 
(1989). 
5 Déclaration de Rio, article 15 ; Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, article 3. 
6 Fédération internationale des ligues des droits de l'homme (FIDH) c. Grèce (décision sur le bien-fondé) (23 janvier 
2013) réclamation CEDS n° 72/2011, paragraphes 145, 150. 
7 Voir Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, article 3.1. 
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humaines. Ils devraient coopérer en échangeant des connaissances scientifiques et 
techniques et en facilitant la mise au point, l'adaptation, la diffusion et le transfert de 
techniques à des conditions mutuellement convenues, respectueuses de l’environnement, y 
compris des techniques novatrices. 
 
12. Les États membres devraient envisager les effets des mesures qu'ils prennent, par 
exemple en élaborant, s’il y a lieu, des indicateurs sur les droits de l’homme.  
 
13. Les États membres devraient collaborer pour obtenir un impact collectif plus important 
dans les enceintes internationales où sont abordées les questions environnementales, y 
compris dans leur contribution au Programme de développement durable des Nations Unies 
à l'horizon 2030, en s'appuyant sur l'approche et la valeur ajoutée du Conseil de l'Europe8. 
 
 

D. Protection des droits existants 
 
14.  Les obligations qui découlent des instruments juridiques existants, notamment de la 
Convention, telle qu'interprétée par la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l'homme (la Cour) et, le cas échéant, de la Charte et de la Charte révisée, s'appliquent 
également en matière d'environnement. Des mesures spécifiques peuvent être nécessaires 
pour assurer une mise en œuvre effective de ces instruments dans le contexte 
environnemental. 
 
15.  Les États membres devraient veiller à ce que le droit à la vie ne soit pas violé par des 
atteintes à l'environnement causées par des activités étatiques ou des omissions étatiques, 
et le protéger contre les atteintes à l'environnement résultant d'activités non-étatiques. Parmi 
d’autres mesures :  
 

a.  les États membres devraient mettre en place un cadre législatif et administratif 
pour prévenir les menaces contre la vie dans le cadre d'activités dangereuses et en cas 
de catastrophes naturelles9. 
 
b.  lorsque la perte d'une vie pourrait être liée à des activités dangereuses ou des 
catastrophes naturelles, les États membres devraient rapidement ouvrir une enquête 
indépendante et impartiale et, en cas de violation du droit à la vie, prévoir des recours10. 
 

16. Les États membres devraient veiller à ce que les atteintes à l'environnement résultant 
d'activités étatiques ne violent pas le droit au respect de la vie privée et familiale ou le domicile, 
et devraient protéger ce droit contre toute interférence injustifiée par des atteintes à 
l’environnement résultant d’activités non-étatiques11.  
 
17. Les États membres, dans la mesure où ils sont parties au Protocole n° 1 à la 
Convention, devraient veiller à ce que les atteintes à l'environnement découlant des activités 

                                                      
8 Déclaration finale de la présidence géorgienne du Comité des Ministres, Protection de l'environnement et droits 
de l'homme, Conférence de haut niveau organisée sous l'égide de la présidence géorgienne du Comité des 
Ministres (Strasbourg, 27 février 2020). 
9 Conseil de l'Europe, Manuel sur les droits de l'homme et l'environnement (troisième édition 2021), Section A, 
Chapitre I, paragraphes (b), (c), (d). 
10 Conseil de l'Europe, Manuel sur les droits de l'homme et l'environnement (troisième édition 2021), Section A, 
Chapitre I, paragraphes (e), (f), (g). 
11 Conseil de l'Europe, Manuel sur les droits de l'homme et l'environnement (troisième édition 20201), Section A, 
Chapitre III, paragraphes (c), (d). 



CDDH(2022)R96 Addendum 4 

 
 

 
 
 
 
 

 

étatiques ou d’omissions étatiques ne violent pas le droit à la protection de la propriété, et 
devraient protéger ce droit contre toute interférence injustifiée par des atteintes à 
l’environnement résultant d’activités non étatiques12. 
 
18. Compte tenu du fait que, dans le contexte particulier de l'environnement, il existe un 
fort intérêt public à permettre aux individus et aux groupes de contribuer au débat public en 
diffusant des informations et des idées sur des questions d'intérêt public général telles que la 
santé et l'environnement13. Les États membres devraient donc prendre des mesures 
appropriées pour garantir que le droit à la liberté d'expression puisse être effectivement 
exercé, en accordant une attention particulière aux défenseurs des droits de l'homme liés à 
l'environnement.  
 

19. Les États membres devraient prendre les mesures appropriées pour assurer que le 
droit à la liberté de réunion et d'association puisse être effectivement exercé. La capacité de 
former une entité juridique afin d'agir collectivement dans un domaine d'intérêt mutuel est l'un 
des aspects les plus importants de ce droit14 et inclut la liberté de réunion et d'association 
pacifiques liées aux questions environnementales.  
 
20. Les États membres devraient adopter des mesures pour combattre toute forme de 
ségrégation fondée sur des motifs raciaux dans les zones dangereuses pour l’environnement. 
Les États doivent porter assistance aux personnes vivant dans des zones ou des conditions 
écologiquement dangereuses, y compris les groupes désavantagés et vulnérables dans 
l’amélioration de leurs conditions de vie et de l’environnement, et assurer progressivement, 
autant que possible, un logement dans un environnement écologiquement sain15. 

 
 

E. Protection des personnes en situation de vulnérabilité 
 
21. Il est généralement reconnu que certains groupes de personnes se trouvent dans une 
situation particulièrement vulnérable face aux dommages environnementaux. Les États 
membres devraient prendre les mesures nécessaires pour remédier à la situation spécifique 
de ces personnes, en reconnaissant que, dans ce contexte, l'interdiction de la discrimination 
peut exiger la mise en œuvre de mesures positives en faveur des personnes en situation de 
vulnérabilité et des groupes défavorisés, notamment les peuples autochtones, les enfants, les 
personnes âgées, les personnes handicapées, et les femmes et les filles16. Ces mesures 
comprennent notamment les suivantes : 
 

- Les États membres devraient appliquer des mesures spéciales, y compris une 
protection juridique appropriée, pour protéger les enfants contre les atteintes 

prévisibles à l'environnement17. De telles mesures peuvent être nécessaires pour 

                                                      
12 Conseil de l'Europe, Manuel sur les droits de l'homme et l'environnement (troisième édition 2021), Section A, 
Chapitre III, paragraphe (c). 
13 Steel et Morris c. Royaume-Uni (arrêt) (15 février 2005), CEDH, requête n° 68416/01, paragraphe 89. 
14 Koretskyy et autres c. Ukraine (arrêt) (3 avril 2008), CEDH, requête n° 40269/02, paragraphe 38. 
15 Médecins du Monde - International c. France (décision sur le bien-fondé) (11 septembre 2012), réclamation 

DESC n° 67/2011, paragraphe 21. 
16 Horváth et Kiss c. Hongrie (arrêt) (29 janvier 2013), CEDH requête n° 11146/11, paragraphe 104. 
17 Décision adoptée par le Comité des droits de l'enfant, à sa quatre-vingt-huitième session (6-24 septembre 2021), 
en vertu du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant une procédure de 
communication relative à la communication n° 107/2019, paragraphe 9.13 (en anglais uniquement). 
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garantir le droit à la survie et au développement de l’enfant, conformément au principe 

de l’intérêt supérieur de l’enfant18. 

 
- Les États membres devraient reconnaître que la dégradation de l’environnement peut 

avoir un impact disproportionné sur les droits de l’homme des personnes souffrant de 
handicap. Ils devraient donc assurer leur participation pleine et significative et leur 
inclusion dans le processus décisionnel en matière de législations, politiques 
publiques, stratégies et actions environnementales19. 

 
- Les États membres devraient faciliter l'accès des personnes en situation de 

vulnérabilité aux informations sur les services de soutien publics pertinents, y compris 
les conseils sur les mesures d'adaptation et les mesures de soutien technique et 
financier. 
 

- Les États membres devraient collecter des données spécifiques, y compris des 
données ouvertes, et intensifier la recherche scientifique sur les conséquences 
particulières qu’ont les dommages environnementaux pour différentes catégories de 
population20. 

 
 

F. Accès à l’information et à la justice, participation au processus décisionnel, et 
éducation au développement durable 

 
Accès à l’information 
 
22. L'accès à l'information est essentiel pour que le public soit pleinement conscient des 
questions environnementales susceptibles de porter atteinte à ses droits. Les instruments 
internationaux existants, notamment la Convention, telle qu'interprétée par la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de l'homme, la Convention de Tromsø et la Convention 
d'Aarhus, établissent des exigences spécifiques dans ce domaine.  Les États membres du 
Conseil de l'Europe qui ne sont pas parties à la Convention de Tromsø ou à la Convention 
d'Aarhus, peuvent envisager de prendre leurs dispositions comme exemples de bonnes 
pratiques largement acceptées et appliquées en matière d'accès à l'information sur les 
questions environnementales. 
 
23. La Cour européenne des droits de l’homme a décidé que dans certaines 
circonstances, le droit à la vie et le droit au respect de la vie privée et familiale, du domicile et 
des correspondances impliquaient une obligation positive spécifique pour les autorités 
publiques d’assurer un droit d’accès à l’information sur les questions environnementales. En 
particulier, les États membres devraient garantir un droit d'accès aux informations sur les 
questions environnementales et informer le public de manière adéquate et compréhensible 
de toute situation d'urgence mettant en danger la vie des personnes, y compris les 
catastrophes naturelles, afin que les personnes puissent prendre des décisions en 
connaissance de cause sur les risques encourus par elles-mêmes et par leurs proches21.   

                                                      
18 Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, articles 6(2) et 3(1). 
19 Résolution 41/21 du Conseil des droits de l'homme de l'ONU sur les droits de l'homme et le changement 
climatique, 23 juillet 2019. 
20 Conseil des droits de l’homme de l’ONU, « Rapport du Rapporteur spécial sur la question des obligations 
relatives aux droits de l’homme se rapportant aux moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et 
durable », Annexe avec « Principes-cadres relatifs aux droits de l’homme et à l’environnement » (24 janvier 2018), 
UN Doc. A/HRC/37/59, Principe-cadre 14. 
21 Guerra et autres c. Italie (Arrêt) (19 février 1998), Requête CEDH n° 116/1996/735/932, paragraphe 60. 
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24. La Cour a également décidé que lorsque les autorités publiques ou acteurs privés 
s'engagent dans des activités dangereuses dont elles savent ou devraient savoir qu'elles 
comportent des risques néfastes pour la santé, les États membres devraient établir une 
procédure efficace et accessible pour permettre aux individus de rechercher toutes les 
informations pertinentes et appropriées22. 
 
25 La Convention d’Aarhus prévoit plusieurs dispositions spécifiques sur l’accès à 
l’information en matière environnementale. S'appuyant sur la Convention d’Aarhus, les États 
devraient veiller à ce que les autorités publiques possèdent et mettent à jour les informations 
sur l'environnement qui sont utiles à l’exercice de leurs fonctions. Ils doivent veiller à ce que 
les informations sur l'environnement soient mises à la disposition du public de manière 
transparente et qu’elles deviennent progressivement disponibles dans des bases de données 
électroniques facilement accessibles par les réseaux de télécommunications publics. En 
outre, les États Parties devraient prendre des mesures pour diffuser la législation, les 
politiques publiques, les traités, conventions et accords internationaux et autres documents 
internationaux importants sur les questions d'environnement, et encourager les opérateurs 
dont les activités ont un impact important sur l'environnement à informer régulièrement le 
public de l'impact environnemental de leurs activités et produits23. 
 
26. La Convention d’Aarhus garantit par ailleurs, dans le cadre de la législation nationale, 
le droit de toute personne, sans discrimination, d'avoir accès, sur demande, sans avoir besoin 
de faire valoir un intérêt, aux documents officiels concernant les informations 
environnementales détenues par les autorités publiques. Toute exception à cette règle devrait 
être compatible avec les obligations juridiques internationales de l’État24. Une disposition 
générale dans le même sens figure dans la Convention de Tromsø, qui garantit le droit de 
chacun, sans discrimination d'aucune sorte, d'avoir accès, sur demande, aux documents 
officiels détenus par les autorités publiques25. 
 
27.  Les États membres devraient encourager le développement de solutions permettant à 
la fois au public et au système de soins de santé d'obtenir des informations environnementales 
rapides et actualisées pour prendre des décisions liées à la santé.  
 
Accès à la justice 
 
28. L’accès à la justice implique le droit à un recours effectif contre les violations des droits 
protégés et peut exiger un accès aux tribunaux afin de faire valoir ces droits. Ces deux 
éléments sont garantis en vertu de la Convention, ainsi qu’en vertu d’autres dispositions 
juridiques internationales. L’accès à la justice est essentiel pour assurer le respect des droits 
liés aux questions environnementales, y compris le droit à l’information ou à la participation 
publique. Afin de garantir que cet accès à la justice et ces recours soient fournis sans 

                                                      
22 Conseil de l'Europe, Manuel sur les droits de l'homme et l'environnement (troisième édition 2021), Section A, 
Chapitre V, paragraphe (h). 
23 Convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice 
en matière d'environnement (Convention d'Aarhus) (25 juin 1998), article. 5. 
24 Convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice 
en matière d'environnement (Convention d'Aarhus) (25 juin 1998), art. 4(1) ; Conseil des droits de l’homme de 

l’ONU, « Rapport du Rapporteur spécial sur la question des obligations relatives aux droits de l’homme se 
rapportant aux moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et durable », Annexe avec «  Principes-
cadres relatifs aux droits de l’homme et à l’environnement » (24 janvier 2018), UN Doc. A/HRC/37/59, Principe-
cadre 7. 
25 Convention du Conseil de l'Europe sur l'accès aux documents publics (Convention de Tromsø), article 2. 
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discrimination, les États membres sont encouragés à mettre en place des mécanismes d’aide 
juridictionnelle appropriés pour les individus.  
 
29.  Les États membres devraient, le cas échéant, permettre de faire appel à un tribunal 
aux personnes qui considèrent que leurs droits ont été violés par une décision d’action 
publique concernant des questions complexes de politique environnementale et économique. 
Ils devraient également garantir l’accès à des procédures administratives ou judiciaires pour 
contester les actes et omissions des acteurs privés et des autorités publiques qui 
contreviennent aux dispositions de leur droit national en matière d'environnement26. 
 
30. L’article 9 de la Convention d’Aarhus contient également des dispositions détaillées 
sur l’accès à la justice en ce qui concerne une demande d'information au titre de l'article 4 de 
la Convention d'Aarhus, et les plaintes pour manquement à une participation appropriée du 
public au titre de l'article 6.  L’article 9 exige en outre des États parties qu'ils garantissent 
l'accès aux procédures administratives et judiciaires pour contester les actes ou omissions 
qui contreviennent aux dispositions juridiques nationales relatives à l'environnement. 
 
31. Les États membres sont encouragés à envisager d'inclure des mesures réparatrices 
dans le cadre des réparations effectives, dans le but de rétablir ou de restaurer les 
composantes endommagées ou détruites de l'environnement, ou d'introduire, lorsque cela est 
raisonnable, l'équivalent de ces composantes dans l'environnement27. 
 
Participation au processus de décision 
 
32. Lorsqu'ils prennent des décisions susceptibles d'avoir une incidence sur 
l'environnement, les États membres devraient tenir compte des intérêts des personnes 
susceptibles d'être affectées ou d’avoir un intérêt légitime. Ils devraient permettre et faciliter 
la possibilité pour le public de présenter des observations relatives à ces décisions dans le 
cadre de la législation nationale et veiller à ce que les résultats de la participation du public 
soient pris en compte dans la décision finale. Cela comprend, entre autres, la participation du 
public aux décisions relatives à des activités spécifiques, la participation du public aux plans 
et programmes relatifs à l'environnement et, le cas échéant, la participation du public à 
l'élaboration des politiques et lors de l'élaboration de dispositions réglementaires et/ou 
d'instruments normatifs contraignants d'application générale28. 
 
33. Les États membres devraient assurer l'égalité entre les femmes et les hommes et 
l'intégration systématique de la dimension de l'égalité de genre dans le cadre de la garantie 
d'un environnement propre, sain et durable. Ils devraient intégrer cette dimension dans la 
planification, le développement, la mise en œuvre et le suivi de leur législation, de leurs 
stratégies, de leurs politiques et de leurs actions en matière d'environnement. Les États 
membres devraient prendre toutes les mesures appropriées pour assurer une plus grande 
participation des femmes aux questions environnementales29. 
 

                                                      
26 Convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice 
en matière d'environnement (Convention d'Aarhus) (25 juin 1998), article 9(3). 
27 Convention sur la responsabilité civile des dommages résultant d'activités dangereuses pour l'environnement 
(21 juin 1993), STE n° 150, article 2(8) ; Convention sur la protection de l'environnement par le droit pénal (1998), 

STE n° 172 ; article 6. 
28 Convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice 
en matière d'environnement (Convention d'Aarhus) (25 juin 1998), articles. 6(8), 7, 8(c). 
29 Protocole additionnel à la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples relatif aux droits de la femme 
en Afrique (Protocole de Maputo) (11 juillet 2003), article 18. 
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34. Les États membres devraient adopter des politiques ou des mesures destinées à 
promouvoir la participation des enfants et des jeunes en ce qui concerne les questions 
environnementales, y compris la participation des jeunes appartenant à des groupes ou 
populations en situation de vulnérabilité et aux minorités. Ils devraient considérer que les 
problèmes environnementaux constituent une préoccupation majeure pour les jeunes qui 
devront à l'avenir faire face aux conséquences des actions passées, et tenir compte de la 
diversité de leurs besoins, de leur situation et de leurs aspirations ; les consulter et leur donner 
la possibilité de présenter leur point de vue dans le cadre du processus décisionnel et créer 
des possibilités de dialogue intergénérationnel, afin d'encourager le respect mutuel et la 
coopération. Ils devraient également encourager et soutenir les initiatives des jeunes qui 
favorisent le développement durable et la protection de l'environnement30. 
 
35. Les États membres devraient permettre aux organisations de la société civile qui 
œuvrent en faveur de la protection de l'environnement et qui remplissent les conditions 
requises par la législation nationale, de participer au processus décisionnel31. Ils devraient 
faire de la consultation et de la collaboration avec ces organisations de la société civile une 
pratique courante lors de l'élaboration de la législation, des politiques et des plans d'action 
pertinents aux niveaux national, régional et local. 
 
36. Les États membres devraient concevoir, mettre en œuvre et promouvoir des initiatives 
nationales régulières de sensibilisation aux questions environnementales à tous les niveaux 
et par le biais de diverses formes de médias. Ces initiatives devraient viser à accroître la prise 
de conscience, la compréhension et la préparation à l'action au sein de l'ensemble de la 
population, afin qu’elle puisse exercer pleinement les droits qui lui sont reconnus d’exprimer 
son point de vue sur les questions environnementales, de comprendre les informations 
relatives à l’environnement, de participer significativement à la prise de décisions et, le cas 
échéant, de se prévaloir des recours disponibles en cas de violation de ses droits32. 
 
Processus de décision 
 
37. Les États membres devraient mettre en place des procédures appropriées exigeant 
des évaluations environnementales de leurs activités et de celles d’acteurs privés qui sont 
susceptibles d'avoir des incidences négatives notables sur l'environnement, dans le but 
d'éviter, de prévenir ou de réduire et d'atténuer ces incidences. En vue de promouvoir le 
développement durable et d'assurer un niveau élevé de protection de l'environnement tout en 
aménageant un juste équilibre entre des intérêts contradictoires, les États membres devraient, 
par le biais d’une analyse adéquate incluant une évaluation environnementale stratégique 
(EES), intégrer les considérations environnementales dans la préparation et l'adoption des 
politiques, plans et programmes qui sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement33. Le public devrait avoir accès à ces analyses et EES.  

                                                      
30 Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement (Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992), Action 
21, chapitre 25.4. 
31 Convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice 
en matière d'environnement (Convention d'Aarhus) (25 juin 1998), Art. 2(5). 
32 Conseil des droits de l’homme de l’ONU, « Rapport du Rapporteur spécial sur la question des obligations 
relatives aux droits de l’homme se rapportant aux moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et 
durable », Annexe avec « Principes-cadres relatifs aux droits de l’homme et à l’environnement » (24 janvier 2018), 
UN Doc. A/HRC/37/59, Principe-cadre 6. 
33 Convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière (Convention d'Espoo) 
(1991), UNTS vol. 1989, article. 2(1) ; Convention sur la diversité biologique (5 juin 1992), 1760 UNTS 69, article 
14 ; Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement (12 août 
1992), UN Doc. A/CONF.151/26 (Vol. I) , principe 17 ; Protocole à la Convention sur l’évaluation de l’impact sur 
l’environnement dans un contexte transfrontière, relatif à l’évaluation stratégique environnementale, Kiev, 21 mai 
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38.  Les États membres devraient envisager d’adopter une approche stratégique face aux 
défis de droits de l’homme liés à la dégradation de l'environnement en intégrant les questions 
pertinentes dans les plans d'action connexes.  
 
39. Les États membres devraient intégrer les droits de l'homme dans la planification, 
l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi de leur législation, de leurs stratégies, de leurs 
politiques et de leurs actions en matière d'environnement. Ils devraient explorer tous les 
partenariats possibles en vue d'intégrer la dimension environnementale dans les activités 
nationales de promotion et de protection des droits de l'homme34. 
 
40. En élaborant leurs législations, politiques, stratégies et actions, les États membres 
pourraient s'appuyer sur les instruments juridiques, les principes et les activités existants du 
Conseil de l'Europe35. 
 
Éducation au développement durable 
 
41. Les États membres devraient inclure une éducation visant à promouvoir le 
développement durable, couvrant également l’éducation aux questions l’environnementales, 
dans les programmes d'enseignement et de formation à tous les niveaux. Une telle éducation 
est un élément clé pour améliorer la compréhension de la relation étroite entre les humains, 
la société et la nature et surtout, dans ce contexte, pour développer à la fois le respect et la 
compréhension de l’importance de l'environnement naturel, et les compétences nécessaires 
pour contribuer à un mode de vie plus durable36. 
 

 
G. Société civile et inclusivité 
 

42. Les États membres devraient s'efforcer d'aborder les questions environnementales, y 
compris leurs aspects relatifs aux droits de l'homme, avec la participation pleine et significative 
des organisations de la société civile, des institutions nationales des droits de l'homme 
(INDH), des institutions régionales pour la protection et la promotion des droits de l'homme, 

                                                      
2003 ;Tătar c. Roumanie, (arrêt) (27 janvier 2009), CEDH, requête n° 67021/01, paragraphe 112 ; Directive 
2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive 2011/92/UE concernant 
l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, (11) ;  Accord de Paris (2015), 

article 7. 
34 Déclaration finale de la présidence géorgienne du Comité des Ministres, Protection de l'environnement et droits 
de l'homme, Conférence de haut niveau organisée sous l'égide de la présidence géorgienne du Comité des 
Ministres (Strasbourg, 27 février 2020). 
35 Déclaration finale de la présidence géorgienne du Comité des Ministres, Protection de l'environnement et droits 
de l'homme, Conférence de haut niveau organisée sous l'égide de la présidence géorgienne du Comité des 
Ministres (Strasbourg, 27 février 2020). 
36 Convention relative aux droits de l'enfant (20 novembre 1989), 1577 UNTS 3, Art. 29(1)(e) ; Convention relative 
à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (1979) STE n° 104, Art. 3(3) ; Convention sur 
la diversité biologique (5 juin 1992), 1760 UNTS 69, Art. 13 ; Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) (1992), UNTS vol. 1771, Art. 6(a)(i) ; Convention des Nations Unies sur la 
lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en 
particulier en Afrique (14 octobre 1994), UNTS vol. 1954, Art. 19(3) ; Conseil des droits de l’homme de l’ONU, 

« Rapport du Rapporteur spécial sur la question des obligations relatives aux droits de l’homme se rapportant aux 
moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et durable », Annexe avec «  Principes-cadres relatifs 
aux droits de l’homme et à l’environnement » (24 janvier 2018), UN Doc. A/HRC/37/59, Principe-cadre 6 ; 
UNESCO, Déclaration de Berlin sur l'éducation au développement durable, Résultats de la conférence mondiale 

tenue du 17 au 19 mai 2021. 
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des populations autochtones et des communautés locales les plus directement touchées par 
des préoccupations particulières.  
 
43. Les États membres devraient respecter et protéger le droit des défenseurs des droits 
de l’homme liés à l’environnement de lutter de manière pacifique pour la promotion et la 
protection d’un environnement propre, sain et durable, conformément aux droits de liberté 
d’expression et de liberté de réunion et d’association. Ils devraient garantir un cadre juridique 
favorable et un environnement politique et public propice aux défenseurs des droits de 
l’homme, permettant aux individus, aux groupes, aux organisations de la société civile et aux 
INDH de mener librement de telles activités, sur une base légale, conformément au droit et 
aux normes internationales. Les États membres devraient en outre prendre des mesures pour 
protéger les défenseurs des droits de l’homme liés à l’environnement contre les violations 
commises par des acteurs tant étatiques que non étatiques, notamment en matière pénale, 
de persécution ou de harcèlement37. 
 
44. Les États membres devraient veiller à ce que le mandat confié aux INDH pour protéger 
et promouvoir les droits de l'homme soit aussi étendu que possible et couvre les liens entre 
les droits de l'homme et l'environnement, et à ce que les INDH puissent fonctionner de 
manière indépendante, efficace et dans un climat d'impartialité, d'intégrité, de transparence 
et d'équité.  
 
45. Les États membres devraient lutter pour assurer les droits des peuples autochtones 
et des communautés locales, conformément à la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones et au droit international des droits de l’homme.  En particulier, ils 
devraient reconnaître les droits de propriété et de possession des peuples concernés sur les 
terres qu'ils occupent traditionnellement et les droits des peuples concernés sur les 
ressources naturelles afférentes à leurs terres38. 
 
46. Les États membres devraient prendre des mesures pour respecter, préserver et 
maintenir les connaissances, innovations et pratiques des peuples autochtones et locales qui 
incarnent des modes de vie traditionnels présentant un intérêt pour la conservation et 
l'utilisation durable de la diversité biologique. Les États membres devraient également 
promouvoir leur application à plus grande échelle avec l'approbation et la participation des 
détenteurs de ces connaissances, innovations et pratiques et encourager le partage équitable 
des avantages découlant de l'utilisation de ces connaissances, innovations et pratiques39. 
 
 
 

H. Entreprises commerciales  
 
47. Les États membres devraient encourager ou, le cas échéant, exiger des entreprises 
qu'elles agissent en conformité avec leurs responsabilités en matière de droits de l'homme 
liés à l'environnement, notamment en appliquant un assortiment judicieux de mesures − 

                                                      
37 Conseil des droits de l’homme de l’ONU, « Rapport du rapporteur spécial sur la situation des défenseurs des 
droits de l'homme » (3 août 2016), UN Doc. A/71/281, paragraphe 3 ; Conseil des droits de l'homme de l'ONU, 
Résolution 48/13 « Droit de l'homme à un environnement propre, sain et durable », adoptée le 8 octobre 2021, 
préambule ; Convention d'Aarhus, article 4(8). 
38 Organisation internationale du travail (OIT), Convention relative aux peuples indigènes et tribaux (27 juin 1989), 
n° 169, articles 14(1) et 15(1) ; Assemblée générale des Nations Unies, Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones (13 septembre 2007), UNGA Res. A/RES/61/295, article 26. 
39 Convention sur la diversité biologique (5 juin 1992), 1760 UNTS 69, article 8(j). 
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nationales et internationales, contraignantes et volontaires40. Ils devraient également intégrer 
la dimension environnementale dans les plans d’action nationaux traitant des droits de 
l’homme et des entreprises41. 
 
48. Les États membres devraient appliquer les mesures nécessaires pour encourager ou, 
le cas échéant, exiger  que les entreprises soumises à leur juridiction appliquent une diligence 
raisonnable en matière de droits de l’homme tout au long de leurs opérations et que celles qui 
mènent des activités substantielles sur leur territoire exercent une diligence raisonnable en 
matière de droits de l’homme dans le cadre de telles activités, en fonction de la taille de 
l'entreprise commerciale et de la nature et du contexte des opérations. Ce faisant, les 
entreprises devraient éviter de causer ou de contribuer à des incidences négatives sur les 
droits de l’homme par des atteintes à l'environnement à remédier à ces incidences lorsqu'elles 
se produisent et à prévenir ou à atténuer les incidences négatives sur les droits de l’homme 
qui sont directement liées à leurs activités commerciales42. 
 
49. Les États membres devraient, dans le cadre de la protection contre les violations des 
droits de l’homme liées aux entreprises et résultant d'atteintes à l'environnement et 
conformément à leurs obligations internationales, s’assurer que, lorsque de telles violations 
surviennent, les personnes affectées aient accès à des recours judiciaires et non judiciaires 
effectifs43. 

                                                      
40 Hatton et autres c. Royaume-Uni (arrêt) (8 juillet 2003), CEDH, requête n° 36022/97, paragraphe 119 ; Fondation 
Marangopoulos pour les droits de l'homme (FMDH) c. Grèce (décision sur le bien-fondé) (6 décembre 2006), 
CEDS, réclamation n° 30/2005, paragraphe 192 ; Conseil des droits de l’homme de l'ONU, Rapport du 
Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la question des droits de l’homme et des sociétés 
transnationales et autres entreprises, John Ruggie, Annexe avec Principes directeurs relatifs aux entreprises et 
aux droits de l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer » des Nations Unies, 
approuvés dans sa résolution 17/4 du 16 juin 2011, UN Doc. A/HRC/17/31, Commentaire du principe 3 ; Conseil 
des droits de l’homme de l’ONU, « Rapport du Rapporteur spécial sur la question des obligations relatives aux 
droits de l’homme se rapportant aux moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et durable », 
Annexe avec « Principes-cadres relatifs aux droits de l’homme et à l’environnement » (24 janvier 2018), UN Doc. 
A/HRC/37/59, Principe-cadre 12 ; Recommandation CM/Rec(2016)3 du Comité des Ministres aux États membres 
sur les droits de l'homme et les entreprises (adoptée par le Comité des Ministres le 2 mars 2016 lors de la 1249e 
réunion des Délégués des Ministres), paragraphe 13. 
41 Déclaration finale par la Présidence géorgienne du Comité des Ministres, Protection de l'environnement et droits 
de l'homme, Conférence de haut niveau organisée par la Présidence géorgienne du Comité des Ministres 
(Strasbourg, le 27 février 2020).  
42 Recommandation CM/Rec(2016)3 du Comité des Ministres aux États membres sur les droits de l'homme et les 
entreprises (adoptée par le Comité des Ministres le 2 mars 2016 lors de la 1249e réunion des Délégués des 
Ministres), paragraphe 20 ;  
Conseil des droits de l’homme de l’ONU, « Rapport du Rapporteur spécial sur la question des obligations en 
matière de droits de l'homme concernant la jouissance d'un environnement sûr, propre, sain et durable », Annexe 
avec « Principes-cadres relatifs aux droits de l'homme et à l'environnement », (24 janvier 2018) UN Doc. 
A/HRC/37/59, Principe-cadre 12 ; Conseil des droits de l’homme de l'ONU, Rapport du Représentant spécial du 
Secrétaire Général chargé de la question des droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres 
entreprises, John Ruggie, Annexe avec Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme : 
mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer » des Nations Unies (21 mars 2011), UN 
Doc. A/HRC/17/31; OCDE (2011), Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales ; 
OCDE (2018), Guide de l’OCDE sur le devoir de diligence pour une conduite responsale des entreprises. 
43 Conseil des droits de l’homme de l'ONU, Rapport du Représentant spécial du Secrétaire Général chargé de la 
question des droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises, John Ruggie, Annexe 
avec Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme : mise en œuvre du cadre de référence 
« protéger, respecter et réparer » des Nations Unies (21 mars 2011), UN Doc. A/HRC/17/31, III. A. ; 
Recommandation CM/Rec(2016)3 du Comité des Ministres aux États membres sur les droits de l'homme et les 
entreprises (adoptée par le Comité des Ministres le 2 mars 2016 lors de la 1249e réunion des Délégués des 
Ministres), paragraphe 31 ; Conseil des droits de l’homme de l’ONU, « Rapport du Rapporteur spécial sur la 
question des obligations en matière de droits de l'homme concernant la jouissance d'un environnement sûr, propre, 
sain et durable ", Annexe avec « Principes-cadres relatifs aux droits de l’homme et à l’environnement », (24 janvier 
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50. En particulier dans les industries dangereuses, où les risques pour la santé et la 
sécurité, notamment l'exposition à la pollution environnementale, ne peuvent être éliminés, 
les États membres devraient prendre des mesures proactives de prévention et de protection 
avant que des personnes puissent être exposées à ces risques44. 
 
51. Les États membres devraient adopter, faire appliquer et contrôler efficacement la 
législation relative à la sécurité sur le lieu de travail afin de garantir que les droits des 
travailleurs ne soient pas affectés par la dégradation de l'environnement. Ils devraient fournir 
des explications et des informations précises et plausibles sur l'évolution du nombre 
d'accidents du travail et sur les mesures prises pour assurer l'application de la réglementation 
et donc pour prévenir de tels accidents45. 
 
 

                                                      
2018), UN Doc. A/HRC/37/59, Principe-cadre 12 ; Convention sur la protection de l'environnement par le droit 
pénal (1998), STE n° 172, préambule, article 9. 
44 Fondation Marangopoulos pour les droits de l'homme (FMDH) c. Grèce (décision sur le bien-fondé), CEDS, 

réclamation n° 30/2005, paragraphe 235 ; Directive du Conseil de l'UE du 12 juin 1989 concernant la mise en 
œuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail 
(89/391/CEE), articles 4.1 et 5.1. 
45 Fondation Marangopoulos pour les droits de l'homme (FMDH) c. Grèce (décision sur le bien-fondé), CEDS, 

réclamation n° 30/2005, paragraphes 223, 224, 228, 231. 


